
Compte-rendu du Conseil Municipal du mardi 17 décembre 2013 

 
Présents : C. THOMAS, C. VISTE, C. BASTIER, R. CABANNES, L. MOULARD, D. SCHÜWY, L. GUEGAN, H. 
GRANIER, S. PUJOL, C. CUENI, S. SANTA, M. GILAVERT, B. GRYNFELTT, D. MARCH, F. LANGIN, J. ROMIEU, 
H. CABANEL, S. ROUSSEL, G. LABATUT, V. BAUDE-TOUSSAINT. 
Absents excusés : J.P. SOR à C. CUENI, N. ABBAL à C. VISTE, C. ORTSTEIN à R. CABANNES, D. TUR à H. 
GRANIER, M. DEFAZIO à D. SCHÜWY, I. BUFFET-PICHON à C. BASTIER, O. JANUSZEWSKI à G. LABATUT. 

 
Secrétaire de séance : Mme  Lyliane MOULARD est élue à l’unanimité secrétaire de séance 
 
I -  Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 27 novembre 2013 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
II – Délocalisation du Conseil Municipal pour l’année 2014 
III – Délocalisation de la célébration des mariages civils pour l’année 2014 
M. le Maire donne le compte rendu des travaux en cours à la Mairie et propose de prolonger la 
délocalisation du conseil municipal pour l’année 2014, ainsi que la célébration des mariages civils,  
sans fixer de date à l’Espace Molière. 
Les points II et III sont approuvés à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
IV – Modification du Plan Local d’Urbanisme n°5 
M. le Maire donne lecture de la note explicative, il commente l’objet de la modification du P.L.U. 
et propose son adoption après la clôture de l’enquête publique. 
Le point IV est approuvé à la majorité par le Conseil Municipal. 
 
V – Transfert de la compétence « Création, gestion et entretien des aires permanentes d’accueil 
et de grand passage des gens du voyage » à la CABM 
M. le Maire relate les exigences du schéma départemental d’accueil des gens du voyage sur le 
territoire de l’agglomération.  
Le point V est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 
VI – Décision modificative n°5 au Budget Primitif 2013 
M. VISTE commente les ajustements de crédits en fonctionnement et en investissement sur le projet 
de délibération. 
Le point VI est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
VII – Création de poste 
M. VISTE propose la création d’un poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps complet. 
Le point VII est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
VIII – Régime indemnitaire 2014 
M. VISTE propose au vote le régime indemnitaire 2014. 
Le point VIII est approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
IX - Compte-rendu de la délégation L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
M. le Maire informe le conseil municipal des décisions : 

 2013-039 : Eglise – recensement et diagnostic sanitaire des objets mobiliers religieux 
conservés dans l’église 

 2013-040 : contrat de maintenance pour la centrale photovoltaïque 

 2013-041 : Chemin la Pascale – lot 1 BRAULT – avenant n°1 

 2013-042 : Chemin la Pascale – lot 2 SOGETRALEC – avenant n°1 

 2013-043 : contrat de maintenance balayeuse 
 
X - Questions diverses 

 Voirie 

 Etude urbaine 
 
La séance est levée à 19h30. 


